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PAS DE PLAN SOCIAL
PAS DE MUTATIONS FORCEES

Lors de la CPN, le SNAPCC-UNSA interpelle le Président Bernardin et  la 
Tutelle et exige des garanties sur ces deux points.

Réponse du président de l'ACFCI : 
« Mener de front la réforme et les économies demandées par la RGPP, c'est  
mission impossible. Il nous faut impérativement des marges de manœuvre  
financières pour mettre en œuvre la restructuration du réseau. »

Il  ne peut  donc pas nous garantir  qu’il  n’y aura pas de plan social  ni  de 
mutations forcées. Il affirme tout de même, sa volonté de tout faire pour qu’il  
n’y ait pas de casse sociale.

La Tutelle confirme une loi pour juin/juillet 2010 mais reste prudente sur son 
contenu. Elle incite les partenaires sociaux à continuer le dialogue au niveau 
national  mais  aussi  dans  les  régions.  Elle  souhaite  une  accélération  du 
rythme des négociations. 

Dans un contexte de crise, une restructuration sans moyens financiers serait 
catastrophique.  La méthode du gouvernement  qui  consiste  à  diminuer  de 
15%  le  budget  des  chambres  avant  la  restructuration  du  réseau  est 
irrationnelle.

NOUS DÉNONÇONS LA LOGIQUE EXCLUSIVEMENT FINANCIERE DE 
LA RÉFORME IMPOSÉE PAR LE GOUVERNEMENT.

Avec le SNAPCC-UNSA, battons nous pour nos emplois !
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